
Compte-rendu réunion DLAL FEAMP 
LUNDI 19 NOVEMBRE 2018

Réunion téléphonique

Présents : anne THUAL CAP VERS LA NATURE,  Eric Stéphan APECS,  Leïla CAP VERS LA NATURE, 
Céline Hauzy et Thibault Lecomte LES GLENANS, Bénédicte Compois, ULAMIR CPIE MORLAIX TREGOR,
Observatoire du plancton : Jérôme et Claudine OP, Aline Moulin AFQP, Céline Marie CPIE BELLE-ILE EN 
MER, Anne Delamaire BRETAGNE VIVANTE, Manuel Le Sacher Centre de découverte de la baie du Mont-
Saint Michel, CCHM chateau-tanguy ? Michel Clech REEB, Sophie Houbart REEB
Julien Paugam : DIRMER
Excusés : Cécile Franchet CLIM'ACTIONS,

Rédaction : Sophie Houbart

Anne Delmaire : soutien au Finistère au 29
Aline AFPQ
Observatoire du plancton : Jérôme et Claudine OP

1/ Introduction
Rappel de l'enjeu :
La Stratégie Régionale Mer et Littoral est en phase de fin d'élaboration : la part d'acculturation des habitants 
bretons reste un volet important. Le constat du manque toujours probant et relevé par les différentes études.

Le travail mené par le Groupe de travail régional éduquer à la mer (DIMER, Rectorat, REEB) va se 
poursuivre : le DLAL FEAMP est un levier financier pour faire de l'éducation à la mer. 

L'enjeu aujourd'hui est pour le réseau de faciliter la recherche de financements européen et d'accompagner 
les structures d'éducation à la mer dans cette démarche ; d'identifier les freins et les leviers au dépôt de 
dossier d'éducation à la mer dans le cadre du fonds européen FEAMP.

1/ Intervention de Julien Paugam, chargé de mission mer et littoral à la Région Bretagne

Une enveloppe financière : un fonds européen. 43 millions alloué à la Bretagne
Mesure filière : aide directe aux entreprises
Sur le DLAL : on a une mesure territorialisée : une enveloppe de 8,5 millions d'euros.
Très lié à la pêche et à l'aquacuture
Sur l'appel à candidature 2015-2016. Plusieurs territoires ont répondu : 8 DLAL qui couvrent l'ensemble de la
Bretagne. Parti pris de se saisir de ce dispositif pour faire confiance aux territoires : à charge à eux de faire 
les choix pour dépenser leur enveloppe.
FEAMP : de 800 000 à 1 millions d'euro.
Pour 1 € européen faut 1 € du porteur.
Une enveloppe
Une stratégie de territoire 
UN comité de sélection dont 51 % de publics, 49 % de privés, variable suivant les territoires
Convention avec les 8 territoires depuis 1 an.
Tous les terrioires sont oéprationnels. Déjà 4 phases de sélection et une 50aine de projets déposés
Au démarrage vécu par les pêcheurs sur de l'argent en moins pour faire des choses très opérationnelles.
Ont proposé un périmètre de travail pour sécuriser les projets
3 axes de travail :
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- les porteurs soient en lien avec des professionnels de la mer : se concrétise par le comité de sélection 
- le fait de conforter la pêche et l'aquaculture dans les territoires : travail sur le foncier, la qualité des milieux, 
dimension sensibilisation et acceptabilité par les populations
- contribution au développement du territoire : économie circulaire, vente directe, attractabilité des métiers

Favoriser la connaissance du milieu maritime

Pêche à pied incluse.

Contraintes sur les plafonds et critères de sélection : 
Dépôt d'une fiche projet et avec la structure qui porte le GALPA
Inscrit à la prochaine commission mer et littoral
La sélection : soumission du dossier du porteur de projet 
Dossier d'aide à remplir : un 2ème avis

Feamp : obligé d'avoir des pêcheurs et des aquaculteurs d'où la création de la commission mer et littoral. 
Fiche projet à remplir dans chaque paye. Possibilité une fiche dans chaque pays. 

Contenu : 
Philippe Seznec

Projet syndicat d'Erquy
30 000 € de projet 
Région co-finance à 40 %, 40 % région 
Autofinancement à 20 %

Q : est-ce que région peut cofinancer à chaque fois ?

EPCI et départements potentiellement. 
Pour certains projets effectivement région peut couvrir les cofinancements nécessaires : là la région donne 
son avis sur le financement.

Est-ce que l'on a des critères qui précisent : michel si on dit que feamp finance à 50 % pourquoi pas 
imaginer que région prenne 15 % et 15 % un EPCI.
Julien : là le montage 40/40/20 ne pourra pas bouger 

Difficulté diversité de projet sur le DLAL : mesure très ouverte donc très compliqué d'avoir une ligne 
directrice globale :

– soit porté par plusieurs acteurs
– soit dimension innovante sur le territoire 

Du mal à anticiper

Chaque projet déposé discuté en interne en région.

Le taux d'intervention est de 50 % mais il est sur une base de 80 %

Autofinancement : peut-elle être apportée par du bénévolat valorisé ? Je crois que oui.

Si on est organisme de droit public, on est aussi soumis à ces règles.

Echéancier :
La fiche projet à déposer : Les projets doivent être sélectionnés avant septembre 2020. Possibilité 1 an de 
plus. 
Ensuite on a jusqu'à 2023 pour faire dossier et se faire rembourser.
Dépôt de toutes les dépenses : avant septembre 2023.

Question de la trésorerie : difficulté d'avancer les fonds sur plusieurs années et que fond européen 
remboursés à la fin.
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Possibilité de faire des acomptes chaque année.
A noter dans la convention.
Dossier de demande de paiement.

Avance de trésorerie : même chose que l'avance d'autres fonds. 

Démarrer le projet avant d'avoir l'accord. Il y a 6 mois aurait dit oui mais aujourd'hui, par rapport à la décision
européenne attention au périmètre des aides économiques : là peut avoir la nécessité que le projet n'ai pas 
démarré.
Donc il vaut mieux que le comité unique de programmation avant de démarrer le projet.

Quel est le délai avant de démarrer les dépenses ?

Délai :
Calendrier : entre dépôt fiche et commission mer et littoral après cela peut se faire en 3 mois mais peut aller 
plus loin surtout si dossier pas complet.
Globalement 4 CML par an.
Entre 3 et 6 mois.

Question : nb de dossiers qui rentrent dans éducation à la mer : 3,4 dossiers sur 50 et des dossiers en 
attente.
Découverte de la mytiliculture.
Territoire Gâvres Quiberon sur la découverte des métiers sur une enveloppe de 10 000 €. Passé.

Phillipe : coordinateur du réseau des territoires faisait un constat au regard de se qui se passait en Hollande 
et Belgique : les dossiers environnement prenaient de l'ampleur en termes de nombre de dossiers déposés.

Débat dans le DLAL FEAMP par rapport au fléchage des fonds par rapport aux professionnels de la mer : 
mais on voit bien que l'on a des projets directement en lien avec les filières. 
Dans les 8 territoires on retrouve l'éducation à la mer va bien se retrouver dans les 8 territoires.

CPIE belle-île : fait partie de la commission mer et littoral du pays d'auray. Projet gâvres quiberon bien 
passé.
CPIE Morlaix
Réseau Cap educ Nature
Philippe : permet de démysthifier ce type de financements : on va peut-être bouger.

Dossiers d'ampleur régionale :
dossier 7 îles ?
Mise à disposition de l'outil planktobox : judicieux pour le reeb de déposer un dossier avec plusieurs malles 
mises à disposition des territoires.
Partenaire régional : intéressé et par un cofinancement ?

Sur la dimension DLAL : possiblité de présenter un projet dans plusieurs territories, prendre contact avec les
chargés de mission.
Région agir la dessus ? 
Région peut pas faire de l'ingérence sur les territoires : se rapprocher de Y Pont : soit dans une dynamique 
régionale soit à l'échelle de territoire.
Pouvoir allouer des fonds à l'échelle régionale

Quand le dossier est déjà posé : dans une fiche, on doit, même si on est en lien, on doit vraiment faire 
intervenir un professionnel de la mer ou une partie prenante du projet global ?
JP on parle d'implication des acteurs mais cela n'est pas une obligation pour moi. 
On peut dire que la malle péda sera faite en collaboration avec le comité des pêches mais on est pas obligé 
de dire concrètement dans la fiche projet il y aura un pêcheur dedans.

P sez : à saint-brieuc disait l'intérêt d'impliquer des professionnels localement.
4 cibles à atteindre, on doit en remplir 2 sur 4.
Cibles très larges. 
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Fiche projet : forcément liée à une fiche action. Pour chacune fiche action une enveloppe allouée : obliger de
cibler un des objectifs.
Dans le Trégor : 1 fiche action éducation à la mer 
Dans st brieuc, 2 actions sensibilisation éduc mer et actions métier : 2 dossiers de demande d'aide. Pas 
idéal. Aujourd'hui on essaiera de prioriser.

Ph Sez : on a vécu un temps de préparation avec Y Salun. On pouvait cibler 3 fiches action et lui nous a dit 
plutôt celle là. 

Investissement : peut être compliqué car loi marché publics qui s'applique donc contraintes aussi
sur la dimension temps passé : tableau de temps passé qui permet de cibler un temps passé sur l'année 
pour faire remonter ces dépenses.

Banque de donnée des projets acceptés : serait intéressant de savoir ce qui fonctionne. JP ok nous donnes 
les bretons et même ceux à l'échelle nationale.

Site : europeenfrance.fr feamp
europeenbretagne
Olivier Denoual : travaille sur la communication autour des projets présentés
Donne quelques idées

Julien revient vers le REEB :
- BV dans l'autofinancement 
- les possibilités d'aide à la trésorerie : problème commun 
- la fourniture de la banque de donnée sur la bretagne ou France
- l'annuaire des contacts des différents chargés de mission

– Témoignages actions en cours ?
– Ulamir cpie morlaix
– apecs
– grand site gâvres quiberon
– grand site cap d'erquy cap fréhel
– cchm chateau-tanguy

Rencontre avec Yannick Salun, chargé de mission DLAL FEAMP du pays de saint-brieuc

Question Céline de CPIE Belle-île :
- la présentation de J Paugam a bien répondu à nos attentes

– à une autre commission mer et littoral
–

AFQP :
aimerait plus bosser sur le littoral et voir ne pas se marcher sur les pieds.

CPIE MORLAIX
Michel
Envisagent de déposer un dossier, ont déjà rencontré chargé FEAMP
Question un ou plusieurs dossier : 1 sur les AME, 1 scientifique sur la pêche à pied récréative, 1 sur le 
réseau local qui tourne autour du lien vers orientation, formation et métier avec la CCI, se posaient la 
question de retenter vers un dossier d'ampleur.
Michel : déçu sur la difficulté de la région à se positonner sur un cofinancement. Là j'ai du mal à savoir on à 
une incertitude sur le 40 %, une incertitude sur le fait que la région cofinance, et l'autofinancement de 20 %.

Anne de BV 
On a encore rien réfléchi, manque une réflexion collective au sein de l'association.
Bonne piste même si casse-tête. Preneuse de discuter avec les acteurs de notre territoire.
Comment le REEB chapeaute tout cela ?
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CVN
Nous on est d'accord pour travailler avec BV concarneau
AFQP idem

PH Sez
A la réponse comment le REEB se positionne ? Sophie s'est mise à dispo pour nous aider à monter le 
dossier et par rapport au technicien et montrer la dynamique 

michel : pour les 50 % restant de France 

Réunion à venir :
aide à la trésorerie 
intervention bretagne active

philippe seznec : crowfunding
la CAF qui peut apporter les fonds restants 

question de l'accompte : on peut se faire financer une partie du projet durant le projet

michel : sur le leader on peut se faire rembourser une fois par an sur présentation des factures 
d'investissement. Dès qu'il est fait on peut renvoyer au pays les factures.

Quelle est la différence entre un acompte et une avance :
acompte : à partir d'une facture acquittée.

Sur les feder : près de 80 % par an que l'on peut obtenir.
Après en vrai tu avances 1 an du projet et après 6 mois pour demande et justifier les 80 %.
Faut prévoir 18 mois

sur le leader de 6 mois.

Centre de découverte BMSM
projet de refonte de l'exposition : porté par le comité des pêches
centre de ressources : au début de la réflexion

PH sez : on peut faire une demande même si dossier pas prêt mais derrière commission pays prend en 
compte ce qui se faisait : permet pour eux de geler une enveloppe.

2/ Actions à venir du GT FEAMP
Questions/décisions du mois d'avril :

– Aide possible du Réseau pour de l'avance de trésorerie ?
Bilan échange avec :
Romain BOHUON

Chargé de Mission Financement

Structures de l’Economie Sociale et Solidaire

mail : r.bohuon@bretagneactive.  org

BRETAGNE ACTIVE

– Rédaction de fiches action ?
Manque de temps de travail salariée REEB.
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